Demande de procéder au dégroupement des tarifs de SCGM

R-3443-2000

Demande de renseignements de SCGM à l'ACIG

Question 1

Préambule

Référence : page 5, 1er paragraphe

L’ACIG prétend que «Compte tenu que Gaz Métro, via sa facture de distribution, est aisément en mesure de déterminer la consommation de chaque client et partant, sa quote-part des autres services, il n’y a aucune raison d’imposer un tel fardeau financier aux clients qui choisiraient de s’associer pour contracter des services auprès d’un autre fournisseur». 

Question

· Comment SCGM peut-elle répartir des charges relatives à des services dégroupés, autres que la distribution, particulièrement l’équilibrage, alors qu'elle n'est pas partie à l’entente intervenue entre les membres de l’association quant à la répartition des coûts encourus en commun ?

Question 2

Référence : page 12, 4e paragraphe

«Pour que ces escomptes soient de vrais escomptes, encore faudrait-il que ce soit le distributeur lui-même qui accepte de réduire son profit lorsque son client accepte de s’engager envers lui pour un volume souscrit supérieur ou encore sur une plus longue période.  Or, tel n’est pas le cas.  Loin de faire une concession, le distributeur réaliserait un surplus de rendement si le client refusait de s’engager sur 5 ans ou pour un volume souscrit élevé et de s’en tenir au tarif affiché dans le livre des tarifs»

Question

· Est-ce que la Régie a, dans le passé, fait absorber par les actionnaires les rabais consentis aux clients interruptibles pour les inciter à signer des contrats de cinq (5) ans ? 
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R-3443-2000

Demande de renseignements de SCGM à ARC/FACEF

Question 1

Référence : page 2, 4e paragraphe

«La question du dégroupement des tarifs et des services constitue sans contredit un enjeu majeur pour les grands consommateurs de gaz ayant la capacité de gérer eux-mêmes leurs transactions sur les marchés tant au niveau de l’achat de la molécule que celui du transport, par exemple.  Ce qui est loin d’être le cas des consommateurs résidentiels. À cet égard, les résultats d’une recherche financée par le Bureau de la consommation du ministère de l’Industrie du Canada et supervisée par Action réseau consommateur démontrent bien  à quel point  il est difficile pour les consommateurs résidentiels de se prévaloir des opportunités de marché  auxquelles un dégroupement tarifaire peut, dans les faits, donner accès.  Bien que cette étude traitait davantage du marché de l’électricité, nous croyons que les constats qui s’en dégagent peuvent aussi s’appliquer au marché du gaz naturel».

Question

· Sous réserves des droits de SCGM de s'objecter à l'admissibilité en preuve d'une telle étude, veuillez nous fournir une copie de l’étude en question du Bureau de la consommation du ministère de l'Industrie du Canada. 

Question 2

Référence : page 5, dernier paragraphe

· «l’ouverture graduelle du marché du transport (T) et de l’équilibrage (É) du gaz naturel distribué par la SCGM par laquelle les clients pourront au terme  de l’implantation progressive[                                                         ]»

Question

· Auriez-vous l’obligeance de fournir le texte manquant à la fin du paragraphe?
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R-3443-2000

Demande de renseignements de SCGM à Option Consommateurs

Question 1

Référence : page 5, lignes 21 à 23

«We also observe that in developing its unbundled rate proposal, SCGM has relied on design principles that go beyond those that have been approved by the Régie to date»

Question

· Quels sont les principes approuvés par la Régie dont SCGM n’a pas tenu compte dans l’établissement des tarifs dégroupés ? Quels sont les éléments précis de la proposition de tarifs dégroupés qui contreviennent à ces principes ?

Question 2

Référence : page 9, lignes 17 à 19

«It would be particularly inappropriate to impose a new rate design that will set the stage for future changes in the cost allocation methodology with unanticipated impacts on the rates charged to smaller volume customers»

Question

· Comment la modification de la tarification peut-elle entraîner des changements à la manière d’allouer les coûts encourus par le distributeur pour offrir un service donné aux différentes classes de clientèles ?  Plus précisément, pour une même classe tarifaire existant présentement, veuillez énumérer les dépenses, existant également présentement, qui devraient, dans un contexte de tarifs dégroupés, être allouées d’une façon différente de celle dans un contexte de tarifs groupés. Veuillez, pour chaque dépense ainsi énumérée, expliquer quelles devraient être les méthodes d’allocation utilisées en mode groupé et dégroupé.

Question 3

Référence : page 23, lignes 26 à 29

«In our view, unbundling is likely to attract an increased level of activity from brokers in the SCGM franchise area as marketers will have a greater amount of flexibility in providing service offerings, beyond just the natural gas molecules»
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Question

· Vous dites que le fait de dégrouper les tarifs aurait pour effet d’entraîner une activité accrue de la part des courtiers auprès des petits consommateurs au sein du territoire de SCGM.  À la lumière des conditions préconisées par SCGM, pourriez-vous donner un exemple concret de l’attrait additionnel que représenterait dans l’immédiat le dégroupement des tarifs pour les petits consommateurs ?
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